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province, auront plein-pouvoir & autorité, P;&e
À& par ces préfentes, nous donnons & ac- icatives.
cordons audit Confeil où; Affiflans de ho, Ile. partie.
tredite province, ou â la plus grande partie -
d'entre eux, plein pouvoir & autorité de sir Icaedi
faire & exécuter tous & chacuns des a&es,
matières & chofes que 'ledit Gouverneur' ou
Lieutenant, ou député 'Gouverneur 'de no
tredite province ou -territoire , pourroîent
légitimement faire ;& eîécuter, .co'mme fi'
eur ou l'un d'eux, étoient perfonuelleinent
prefens j ufqu'au retour du Gouvernèut ou'
Lieutenant, ou ;députéi Gouverneur ainf
abfênt, ou l'arrivée ou 'établiffement d'un
autre Gouverneur ou t.Liêuternant, oudépué
té Gouverneur., qui feront '& pourront être
nominés de temnps 4 autre, par nous, nos
hoirs ou fuccdeffeurs.

Il eft tutefois déclaré par ces ptfentes,
que rien de ce qui y eft contenu, né s'étýn-
dra ou ne s'interprétera« pour ériger, 'ccbi4
der ou permettre exe-cice d'aucune cou,'
jurifdi&ion, pouvoir-ou-autorité d'Amirau'
té; mais que le tout fera, & ett réfervëpae
ces préfentes, à nous & à nos fucceflfers

ne féka, de tenips à autre, étigé, 'accoro
é & exercé, qu'en v'ertu de coinmmillions
ui feront données fous îgrand fceàu'd'An'r
leterre, ou fous le fceau du Grand-Ainlrd,
u des Commiffairés pour exercer 'offic
e Grand-Amiral d'Angleterre.
Et de plus,notre volonté expreff & plai-

r et, & nous ordonnons & e6joignons par
es préfentes, pour nous, nos hoirs-& fuc'
eféurs, que les préfentes lettres patente's
autont effet en aucune manière, Qu 'ne
nterpréteront pour reftreindre, ex"'ure u
U ?me 1!, Nn , eM-


